
Afin de communiquer aux mieux auprès des Hallois(es), nous avons fait le choix de publier
une lettre d’information, en moyenne, tous les 2 mois. Elle permet d’avoir une visibilité sur le travail
entrepris  par  vos  conseillers.  Cette  lettre  vient  en  complément  du  bulletin  municipal  que  vous
retrouverez bientôt dans vos boîtes aux lettres.

1 Les conseils municipaux

 Les délibérations  

Depuis notre élection, 2 conseils municipaux ont eu lieu, voici les principales délibérations :

→ élection du maire (Isabelle GOUBIER) et de ses adjointes (1ère adjointe : Claudine CHAPUIS
et 2ème adjointe : Colette QUARANTE)

→ constitution des commissions communales :  Madame le  Maire est  de droit  présidente de
toutes les commissions communales.

Voirie – Assainissement – Eclairage public – Réseaux : 

Maude CHEVALIER, Cédrick AMANN et Loïc SIMON.

Bâtiment communaux / Salles communales : 

Claudine CHAPUIS, Colette QUARANTE, Jean-Paul GOMES Loïc SIMON.

Budget – Finances : 

Maude CHEVALIER, Colette QUARANTE, Cédrick AMANN et Jean-Paul GOMES.

Personnel Communal : 

Sylvain BRUNO, Loïc SIMON et Jean VINCENT.

Ecole – Restaurant scolaire – Périscolaire : 

Carine BRUNO – Claudine CHAPUIS et Cédrick AMANN.

Environnement – Gestion des déchets – Fleurissement – Cimetière : 

Claudine CHAPUIS, Colette QUARANTE, Cédrick AMANN , Bertrand L’HOIS et Jean VINCENT

Communication – Information :

Claudine CHAPUIS, Maude CHEVALIER, Colette QUARANTE, 

Cédrick AMANN, Sylvain BRUNO et Jean VINCENT.

Urbanisme – Transition énergétique : 

Claudine CHAPUIS, Maude CHEVALIER, Colette QUARANTE et Jean-Paul GOMES.

Fêtes et cérémonies – Vie associative – Sports / loisirs :

Jean-Paul GOMES, Loïc SIMON et Jean VINCENT.
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Que font vos élus ?



Composition des commissions 

de la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais (CCMDL)     :  

Commissions 

2020 -2026

Représentant de
la Communes

Commissions 

2020 -2026

Représentant de la
Communes

Agriculture – Forêt 
Loïc SIMON

Claudine CHAPUIS
Ressources humaines Sylvain BRUNO

Assainissement - Rivières Bertrand L’HOIS Solidarités Jean VINCENT
Culture Jean VINCENT Tourisme - Loisirs Maude CHEVALIER
Économie Isabelle GOUBIER Transition énergétique Jean-Paul GOMES
Finances - Commandes 
publiques

Cédrick AMANN
Urbanisme – Habitat - 
Transport

Claudine CHAPUIS

Gestion déchets Cédrick AMANN Voirie Isabelle GOUBIER
Petite enfance – enfance -
jeunesse

Carine BRUNO

→ vote des 3 taxes communales – Taxe d’habitation, Foncier bâti et non bâti – le conseil municipal a
décidé que les taux actuellement appliqués seraient reconduits sans augmentation pour notre
commune

→ Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) - désignation des 4 élus siégeant à l’assemblée du
CCAS     :  Cédrick  AMANN,  Claudine  CHAPUIS,  Bertrand  L’HOIS, Jean  VINCENT.  Madame le
Maire est de droit la présidente de cette assemblée.

→ désignation des membres permanents à la commission communale d’appel d’offres : Madame le
Maire  présidente  de  droit,  3  membres  titulaires :  Bertrand  L’HOIS,  Maude  CHEVALIER,  Jean
VINCENT et 3 membres suppléants : Claudine CHAPUIS, Jean-Paul GOMES, Sylvain BRUNO.

→ élection des délégués aux regroupements de communes :

- SYDER (Syndicat Départemental d’Energies du Rhône) titulaire     :  Jean-Paul GOMES,  suppléant     :
Loïc SIMON

- SIVOS (Syndicat  Intercommunal  à  Vocation  Scolaire)  du  Collège du Val  d’Argent  de  Ste  Foy
l’Argentière  titulaire et vice-présidente : Claudine CHAPUIS, suppléante: Carine BRUNO

-  SIEMLY (Syndicat  Intercommunal  des Eaux des Monts  du  Lyonnais et  de la  Basse Vallée  du
Giers) : titulaires     : Bertrand L’HOIS et Maude CHEVALIER, suppléant     : Jean-Paul GOMES

- Groupement des 4 cantons : titulaire     : Isabelle GOUBIER, suppléante     : Claudine CHAPUIS

 les prochaines dates du Conseil Municipal  

→ le jeudi 19 novembre à 19h30  et le jeudi 17 décembre à 19h30

Nous nous réunissons en salle du conseil en mairie, vous êtes les bienvenus.
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2 Notre école
 La rentrée scolaire  

Avant  la  rentrée  scolaire,  plusieurs  petits  travaux  ont  été  réalisés  à  la  demande  de  la
directrice :  installation de la nouvelle bibliothèque,  amélioration des connexions internet,  mise en
place de sèche-mains plus économiques et écologiques….

Une nouvelle personne a été employée pour le ménage et la cantine.
L’équipe pédagogique reste inchangée pour l’année, ce qui est une très bonne nouvelle pour

nos enfants.

 Evolution numérique  

Nous poursuivons l’installation de nouveaux outils numériques pour notre école, un Tableau
Numérique Interactif (TNI) devrait bientôt arriver, des ordinateurs seront accessibles pour les grands
et les petits afin de parfaire leur instruction numérique et de les préparer au mieux au monde de
demain.

3 Les dossiers en cours
 Le cimetière  

Nous poursuivons la réflexion sur différents plans réalisés pour  l’agrandissement de notre
cimetière ainsi que la construction d’un columbarium / jardin du souvenir.

 L’accessibilité  

Les travaux d’accessibilité de notre village ont bien avancé malgré la crise sanitaire actuelle. 
Une réflexion est menée, (choix du prestataire entre autres), sur l’installation d’un monte-personne
afin de faciliter l’accès à l’école, la cantine et salle des conseils, aux personnes à mobilité réduite et
aux poussettes. Nous affinons aussi la solution retenue d’une rampe d’accès pour la salle des fête et
l’église (entrée par le haut de la Montée de l’église).

 La carte communale  

L’Enquête Publique sur le projet de la carte communale a été close le 5 octobre en présence
de Madame le Commissaire Enquêteur. Celle-ci nous a remis une synthèse des observations écrites
par nos concitoyens. Une réponse a été faite, à Madame le Commissaire Enquêteur, pour chaque
observation, par Madame le Maire et ses adjointes. Après le rapport  de l’enquête publique et la
délibération  du  Conseil  Municipal,  le  dossier  final  sera  étudié  en  préfecture  qui  décidera  de  la
validation de notre carte communale. Nous vous tiendrons,  bien sûr,  informés de la réponse de
Monsieur le Préfet.

 Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS)  

Ce document communal, obligatoire, va être finalisé. 
Il s’agit non seulement de prévenir le déclenchement de toute catastrophe mais aussi de gérer

de manière raisonnée leurs éventuelles conséquences avec la mise en place d’une cellule de crise.
Bien  connaître  les  phénomènes  et  anticiper  leurs  effets  est  la  première  étape  d’une  réaction
collective  proportionnée  et  efficace.  Cet  impératif  de  prévention  se  traduit  par  la  publication  du
dossier PCS.

Vous serez informés, ensuite, des risques majeurs répertoriés par la Préfecture ainsi que des
mesures à prendre et consignes à suivre, le cas échéant. 
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 Le Recensement de la Population  

Le recensement de la population débutera début janvier 2021. Les informations, formations,
tâches à effectuées sont déjà transmises par l’INSEE.

Tous les renseignements utiles, vous seront communiqués avant la fin de l’année. 

 Le site internet  

Nous travaillons sur le site internet afin de lui donner une « nouvelle jeunesse ». 
Vous pourrez y trouver les différentes informations concernant notre village ainsi  qu’un lien vous
permettant de faire vos différentes démarches administratives en ligne…

 La voirie  

Après concertation avec les riverains et les agriculteurs, et afin de sécuriser le carrefour, un
panneau « Cédez le passage » sera posé en bas de la montée de la Flachardière.

Un traçage au sol des places de parking sur la Grande Rue va être effectuer afin de faciliter le
stationnement des véhicules.

 Info déchets  

Si vous n’avez pas pu récupérer vos sacs jaunes en janvier dernier (nouveaux arrivants ou
oubli) ou si vous êtes en manque de sac jaune, vous pouvez nous contacter afin de convenir d’un
rendez-vous afin de vous en fournir.

 Contacter la mairie  

En cas de questions diverses, voici comment nous contacter : 

Par téléphone     :  

(avec répondeur)

04 74 26 62 70

Par mail     :   

mairie@leshalles69.fr  

www.leshalles69.fr « nous contacter »

Par courrier

Mairie de Les Halles

506 Grande Rue

69610 Les Halles

En mairie

→ mardi, jeudi et vendredi :

13h30-17h30

 
→ mercredi :

8h00-12h00

→ le samedi (en semaine paire) :

8h00-12h00

 

L'Agence Postale ferme une demi-heure avant 

la fermeture du secrétariat de Mairie. 
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